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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Incl.mAitia, 
'ARRETE Ne, 701·49/Cab. du. 30 ({Dût 1949. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlE'R DE LA' LtOlON D'HONNEURJ 


CoMPAONON Dt; LA LIBéRATION, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlrlbuftons 
et· les pouvOIrs du Commlssaire de la République au To&",; 

Vu . le décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorga",.allon
admilllStratlvè du territoire du To&", e eréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; < 

nQVu la D.M. 45.708 du 16 aoùl 1949 du milllstre de la 
France d10utre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri. 

toir.e du l'ogo le décret no 48-1026 du 22 juin 1948 
r.elatif à la création d'une iridemnité attribuée aux 
·personnels techniques de la météorologie nationale 
effectuant des vols de reconnaissances météol"Ologi
ques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1949. 
POU.f le Comm:Jssail'e de la République en toumée, 


Le Secrétai!"e Qlinétal, 

chargé de l'expédition des affaires. 


courf1/ties et urgentes, 

P. MÉNARD. 

DECRET NA 48-1026 da 22 iain 1948. 
Le Président du conseil des ministres, 

Sur la propositîüll du ministre des "travaux publicsJ des trans
ports et du tourisme, du Ministre des Finances et des Affaires 
Economiques et du Secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
publique :et de la réformie administratîve; 

Vu la 101 du 30 m.rs 1928 sur le statut du personnel
navigant de J'aéronautique; 

Vu le décret du 23 mai 1929 relatif à l'organisation du 
fonds de prévoyance de l'aéronautique; 

Vu l'ordonnance n" 45-2665 du 2 lUlvembre 1945 portant 
unîfication des services de r la météoT())ogie; . 

Vu !e, décrets nO, 46-887, 4688B el 46-889 du 30 avril 1946 
fixant les statuts du personnel des corps et cadr" des ingé
nieurs, ingénieurs des travaux météorologiques et adjoints
techniques de la météorologl'e nationale; 

Vu Je décret du 9 novembre 1946 portant création d'un 
brevet de météorologiste naVIgant; 

Vu le décret n" 47·2125 du 7 novembre 1947 fix.nt 
reftectit des personnels des aorps et cadres de la météoro
logie nationale susceptible de recevoir le brevet d~ météo
rologiste navigant au cours de IJannée 1947; 

Vu Particle 7 de l'ordonriance du 6 janvier- 1945, l'article 
30 de la loi nO 47-1497 du 13 .oût 1947 et J'.rllde 4 de 1. 
loi nO 48·24 du 6 janvIer 1948; 

Vu les lois de fInances "œ 47·1496 du 13 août 1947 et 
47-2407 du 31 décembre 1947; 

Le conseil des· ministres entendu, 

DECRETE: 
~. AIlTICLE PIlEMIER. Ont droit aux indemriités pOur 

risques professionnels prévues par le présent dé.cret": 
a) - Les personnels appartenant au corps des in

génieurs de Ja météorologie aux corps métropolitain 
et colonial des ingénieurs des travaux météorologiques 
et au cadre métropolitain des adjoints techniqtœs de 
la météorologie, qui sont titulaires du breyet de 
météorologiste navigant et justifiant de l'exécution du 
minimum d'exercices aériens jugé nécessaire pour 
conserver l'entrainement; 

b) - Les personnels visés au paragraphe a ci
œssus qui sont admis à effectuer des vols de recon
naissances météoroloîliques en ,'Ue de l'obtention du 
brevet de météorologIste navigant; . 

c) Les personnels visés au paragraphe a qui ne 
sont pas titulaires du brevet du personnel navigant 
et qui effectuent occasionnellement, en service com
mandé, des vols de reconnaissances météorolog,iques. 

AIlT. 2. Ces indemnités sont les suivantes: 
a) - Indemnités A. - Cette indemnité est allouée 

aux personnels visés à l'article 1", titulaires du brevet 
de météor.ologiste navigant, mais seulement pendant 
les périodes où ils effectuent les serV1Ïces aériens cor
respondants; 

b) - Indémnités B. - Cette indemnité est allouée 
aux personnels visés à l'article 1er mais seulement pen
dant les périodes où, après admission, Hs naviguent 
:en vue de l'obtention du brevet de météorologiste
navigant. . 

c) - Indemnités journalières. - Cette indemnité 
e"st allouée aux personnels visés à l'article 1er 
n'ayant pas droit aùx indemnités n" A et n" B, pour 
chaque journée où ils exécutent, en service commandé, 
un ou plusieurs vols. 

A!(T. 3. - Les tanx de ces diverses indemnités qui 
sont soumises à retenue, au profit du fonds de pré'vIo
yance de l'aéronautique, sont indiqués dans le tableau 
d·dessous (1): 

. Par j,ul Par· moia Par -an 
francs franel Cranes. 

Indemnité n" A 140 4.200 50.400 
Inœmnité nQ B 70 2.100 25.200 
Indemnité journalièr~ 70 

ART. 4. - Les indemnités pour risques pmfession
nels ne sont pas soumises à retenue au titre des pen
sions civiles. 

ART. 5. - Des arrêtés détermineront les c{mditiong 
d'aptitude physique, la constatatJon des services aé
riens et les modalitéS d'attribution des indemnités 
de risques professionnels. 

(1) Les taux indIqués sont les taux nets auxquels s'ajoute 
je montant des ret€nues effectuées au titre du fonds de 
pN!voyan~. . ._.1 


